
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les pièces à fournir pour l’inscription en cycle d’études doctorale à l’université Hassan 1er Settat 

 

 Original et photocopie certifiée conforme à l’original du diplôme (ou de l’attestation) de Master ou 
d’un diplôme reconnu équivalent  

 Original et photocopie certifiée conforme à l’original du diplôme de Licence (ou équivalent) 
 Original et photocopie certifiée conforme à l’original du Baccalauréat,  
 Photocopies certifiées conformes aux originaux de tous les relevés de notes du cursus après le bac 
 Extrait d’acte de naissance  
 Copie conforme de la carte d’identité nationale (ou de la carte de résidence et des 1ères pages du 

passeport pour les étudiants étrangers) 
 2 photos d’identité avec le Nom et Prénom au verso 
 Pour les non fonctionnaires: Copie du reçu de paiement de l’assurance. Pour les fonctionnaires: 

Attestation originale du travail. 
 Charte des thèses signée par le Doctorant, l’Encadrant, le Responsable de la structure de recherche 

d’accueil 

 Formulaire de 1ère inscription au CEDoc, dûment rempli et signé 
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